
«DEPUIS le début de ce colloque, une dimension des problèmes soule-
vés me semble relever de ce qu’on pourrait appeler la compétence
juridique du sujet.Hier, par exemple, j’ai eu l’impression,notam-

ment dans l’intervention de Mme Gersão, qu’une utopie avait fonctionné au
Portugal, dont le ressort était de faire comme si on pouvait revenir avec le droit
de l’enfant à une espèce d’enfance du droit, c’est-à-dire à un droit en train de
se faire, un droit en train de naître, dans le conflit, dans la crise, dans l’amé-
nagement, la négociation de cette crise. » (Thierry Perlès.)
« Je vais me faire l’avocat du diable : je crois que nous sommes tous d’accord
sur l’idée que la prison ne sert à rien sur le plan éducatif – je n’ai pas entendu
qui que ce soit dire qu’elle serait une solution globale à la délinquance des
mineurs. […] Et la question qui est posée aux travailleurs sociaux, aux édu-
cateurs, est celle-ci : Que pouvez-vous faire pour des publics de mineurs délin-
quants vis-à-vis desquels vous avez une responsabilité lorsqu’ils sont dans des
lieux de détention? » (Manuel Palacio.)

Ces deux extraits des débats pour monter que le pari initial de ce col-
loque a été tenu: une confrontation peut être gage de richesse et de pro-
grès, pour peu que l’on se laisse interroger toujours, surprendre souvent,
choquer parfois, dans ce domaine de la prise en charge des adolescents
en difficulté où il serait bien hasardeux de se croire à l’abri, barricadés
dans nos certitudes.

Des Actes, mais aussi un ouvrage de référence sur la protection de l’en-
fance. Il apporte, sur l’ensemble des questions soulevées – Droits de l’en-
fant et responsabilité pénale, Stratégies d’intervention face aux abus
sexuels intrafamiliaux, Mineurs, migrations et interculturalité, Éduca-
tion et contrainte –, des informations précises et des réflexions en pro-
venance de l’Europe des Lumières, et donc des arguments pour la
Critique.
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«D EPUIS le début de ce colloque, une dimen-
sion des problèmes soulevés me semble rele-
ver de ce qu’on pourrait appeler la com-

pétence juridique du sujet. Hier, par exemple, j’ai eu
l’impression, notamment dans l’intervention de
Mme Gersão, qu’une utopie avait fonctionné au Por-
tugal, dont le ressort était de faire comme si on pouvait
revenir avec le droit de l’enfant à une espèce d’enfance
du droit, c’est-à-dire à un droit en train de se faire, un
droit en train de naître, dans le conflit, dans la crise,
dans l’aménagement, la négociation de cette crise. »
(Thierry Perlès.)
«Je vais me faire l’avocat du diable : je crois que nous
sommes tous d’accord sur l’idée que la prison ne sert à
rien sur le plan éducatif – je n’ai pas entendu qui que
ce soit dire qu’elle serait une solution globale à la délin-
quance des mineurs. […] Et la question qui est posée
aux travailleurs sociaux, aux éducateurs, est celle-ci :
Que pouvez-vous faire pour des publics de mineurs
délinquants vis-à-vis desquels vous avez une respon-
sabilité lorsqu’ils sont dans des lieux de détention ? »
(Manuel Palacio.)

Ces deux extraits des débats pour monter que le
pari initial de ce colloque a été tenu: une confron-
tation peut être gage de richesse et de progrès,
pour peu que l’on se laisse interroger toujours,
surprendre souvent, choquer parfois, dans ce
domaine de la prise en charge des adolescents en
difficulté où il serait bien hasardeux de se croire à
l’abri, barricadés dans nos certitudes.

Des Actes, mais aussi un ouvrage de référence sur
la protection de l’enfance. Il apporte, sur l’en-
semble des questions soulevées – Droits de l’en-
fant et responsabilité pénale, Stratégies d’inter-
vention face aux abus sexuels intrafamiliaux,
Mineurs, migrations et interculturalité, Éducation
et contrainte –, des informations précises et des
réflexions en provenance de l’Europe des
Lumières, et donc des arguments pour la Critique.
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